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presentant de la Suede qui a demande si la Banque 
mondiale avait pris des dispositions pour appliquer 
le paragruphe 14 de la resolution XXII, indique que 
Je President de la Banque mondiale et le Directeur 
general de la FAO ont pris contact ct qur des con
sultations ont eu lieu entre les membres des deux secre
tariatc; pour examiner le mandat du Groupe consultatif 
vise au paragraphe 14 et Ie mecanisme a elaborer pour 
permettre aux secretariats des deux organismes d'aider 
le Groupe consultatif dans sa tQche. 
56. M. DE MOURA (Bresil) demnnde au represen
tant des Etats-Unis de preciser dans quel sens i1 en
tend le mot "composition" dans le cadre de l'alinea a 
du paragraphe 4 de la resolution XXII. S'iltJose cette 

question, c'est qu'il pense que Ia formule proposee par 
le representant des Btats .. Unis pourrait perrnettre au 
Conseil de resoudre Ia question de procedure. 
57. M. KITCHEN (Etats·Unis d'Amerique) souscrit 
a l'inte4pretation donnee par le representant de la 
Zambie du paragraphe 1 de la resolution XXII. Pour 
ce qui el,)t de la question du representant du Bresil, 
M. Kitchen avait !'intention de proposer que 1' Assem .. 
b16e generale insere des chiffres a Ia place des points 
de suspension a l'a!linea a du paragraphe 4 et au para .. 
graphe 9. Si les membres du Conseil economique et 
social en expriment le desir, il pourra presenter une 
proposition officielle. 

La seance est levee a 12 h 40. 

1930e seance 
Vendredi 29 novembre 1974, a 16 h 5. 

President: M. Aarno KARHILO (Finlande). 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 
(!onference mondiale de l'alimcntation (1rdte) : 
a) Rapport de Ia Conference mondiale de l'ali· 

ntenta~:i>n (E/5586, E/5587 et Add.l a 4); 
b) 1.\leeur,~s (l'urgence concernant l'o:ffre d'engrais 

ct (Ie p,~sticillcs (E/5596) 

1. Le 'PRESIDENT dit que, apres consultati~ns entre 
les mambres du Conseil. le projet de decision suivant, 
relatif au rapport de Ia Conference mondiale de l'ali~· 
mentation (E/5587 et Add.l a 4), a ete mis au point: 

"Le Conseil economique et social 
"1. Prend acte du rapport de la Conferf!nce mon

diale de i'alimentation; 
"2. Exprime sa gratitude au Gouvernement italie11 

pour l'hospitalite genereuse avec laquelle il a accueilli 
la Conference; 

"3. Felicite le Secretaire general de la Conference 
pour Ia maniere remarquable doni !s. Conference a 
ete preparee et organisee; 

"4. Transmet a l'Assemblee generale le rapport 
de la Conference mondiale de !'alimentation, accom
pagn6 des commentaires faits a ce propos par le Con
seil, et lui demande dtcxaminer attentivement et en 
priorite a sa vingt-neuvieme session les recomman
dations qui figurent dans les resolutions XIII et 
XXII de la Conference en vue d'adopter, en ce qui 
conceme ces questions, des dispositions qui permet
tront de renforcer effectivemcnt la capacite des 
organismes des Nations Unies de s'occuper des pro
blemes alimentaires mondiaux; 

"5. Demande egalement a PAssemblee generale, 
lorqu'elle etudiera les arrangements institutionnels 
recommandes par la Conference, de tenir compte des 
responsabilites que la Charte confere au Conseil eco
nomique et social en tant qu'organe central charge 
de formuler les politiques generales et de coordonner 

· les activites des organismes des Nations Unies dans 
les domaines economique et social et dans celui des 
droits de l'homme." 

B/SR.1930 

2. M. WRIGHT (Canada) dit que, sans s'opposer au 
paragraphe 5 du projet de decision, la de16gation cana
dienne n'est pas certaine qu'il soit reellement necessaire. 
II est bien evident que l'Assemblee generale tiendra 
compte du role que la Charte confere au Conseil. 
3. M. STIEPEL (RepubliO:'Je federate d'Allemagne) 
partage l'opinion du representant du Canada au sujet 
du paragraphe 5. Lorsqu'elle prend ses decisions, 
1' Assemblee generate do it toujours tenir compte des 
responsabilites attribuees au Conseil par Ia Charte. En 
insistant sur ce point, on pourrajt donner la iausse 
impression que Ia Conference mondiale de !'alimenta
tion a pris des decisions qui remettent ce role en ques
tion alors qu'en fait les decisions de la Conference sont 
conformes a la Charte. 

4. M. BREITBNSTEIN (Finlande) dit qu'il saisit 
~e qu'ont voulu dire les representants du Canada et de 
Ia Republique federate d' Allemagne au sujet du para .. 
graphe 5. Toutefois, celui-ci peut etre interprete diffe
remment, en ce sens que le ConseH n'a pas eu le temps 
d'examiner en detaille rapport et les recommandations 
de Ia Conference mondiale de !'alimentation, et qu'il 
trans met ce rapport a 1' Assemblee generale en esperant 
que l'Assemblee pourra faire ce qu'iln'a pas pu faire. 
5. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) dit que sa dete
gation aura du mal a accepter le paragraphe 5 qui sem
ble mettre en cause les decisions prises par les gouver
nements a Rome. S'il faut vraiment souligner le rBle 
du Conseil economique et social, on pourrait libeller 
comme suit les demiers mots du paragraphe 4 : ula 
capacite des organismes des Nations Unies, y compris 
le Conseil economique et social, de s'occuper des pro
blemes alimentaires mondiaux". 

6. M. BARCELO (Mexique) dit que Ia meilleure 
solution consistorait peut-8tre a supprimer Ia fin du 
paragraphe a pres le mot "dispositions". Toutefois, la 
delegation mexicaine n'a aucune objection a formuler 
au sujet du texte original. C'est maintenant la coutume 
de souligner, dans les resolutions, le r81e des organes 
de l'ONU, et la delegation mexicaine pourrait accepter 
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le paragraphe 5 ou tout texte qui tienne compte du 
role du Conseil aux termes de !a Charte. 
7. M. QADRUD-DIN (Pakistnn) dit que le repre
sentant de la Finlande a exprim6 !'opinion de la dele
gation pakistanaise au sujet du paragraphe 5. Le Gou
vernement pakistanais a participe a !'adoption des 
resolutions de la Conference mondiale de l'alimentaM 
tion, et M. Qadrud-Din ne ticnt pas a ce que le projet 
de decision les remette en cause ou sous-entende que 
Ia Conference a elle-meme mis en question les dispo
sitions de la Charte des Nations Unies. Cependant, Ia 
delegation pukistanais juge necessaire de mentionner 
le role central de coordination que joue le Conseil, 
puree que certains membres du Conseil pensent que, en. 
effet, Ia resolution XIII de la Conference con teste le role 
du Conseil economique et social, tandis que d'autres 
membres disent que le contenu de cette resolution n'a 
rien a voir avec le Conseil. Si evident que soit le rOle 
devolu au Conseil en vertu de Ia Charte, M. Qadrud
Din appuie le libelle actuel du paragraphe 5. 
8. M. BRITO (Bresil) dit que lui aussi considere que 
le paragraphe 5 laisse seulement entendre que le Con
sell n'a pas eu le temps d'examiner les resolutions 
adoptees a la Conference mondiate de !'alimentation. 
n s'agit done d'une clause de protection qui ne met 
nullement en cause les decisions de la Conference. 
Bien que le paragraphe 5 ne cree aucune difficulte pour 
la delegation bresilienne. M. Brito suggere qu'on pour
rait incorporer l'essentiel du paragraphe 5 au para
graphe 4 afin de donner satisfaction aux delegations 
qui ont des difficultes; il suffirait de modifier comme 
suit le$ passages pertinents du paragraphe 4 : "et de 
lui demander, en gardant presentes a !'esprit les res
ponsabilites qui incombent au Conseil economique et 
social aux termes de Ia Charte des Nations Unies, 
d'examiner". 
9. lVf. MWANGAGUHUNGA (Ouganda) dit que Ia 
delegation ougandaise n'aurait pas de difficulte ·a ap
puyer le paragraphe 5 ou l'amendement bresilien au 
paragraphe 4. 
10. M. MUMEKA (Zambie) dit que le paragraphe 5 
exprime une verite de La Palice. Selon le paragraphe 1 
de la reso1ution XXII de Ia Conference, le Conseil 
mondial de !'alimentation ferait rapport a l'Assembtee 
generale par l'interm6diaire du Conseil economique et 
social, ce qui implique que le role du Conseil econo
mique et social est pleinement reconnu. La delegation 
zambienne n'6prouve aucune difficulte au sujet du para
graphe 5, qui ne signifie pas, seton elle, que la Con
ference n'a pas reconnu le role du Conseil economique 
et social. 
11. M. SHEMIRANI (Iran) dit que, a la suite de 
nouvelles consultations officieuses, les membres du Con
seil semblent 8tre generalement d'accord; comme plu
sieurs representants l'o11t dit1 il semble inutile de con
server le paragraphe 5. La decision serait transmise 
a 1' Assembtee generate qui risque, a son tour, de l'in .. 
terpreter differemment et d'epiloguer sur ce sujet. Si 
les membres du Conseil sont fermement convaincus 
que le paragraphe 5 doit etre maintenu, l'amendement 
bresilien pourrait les satisfaire. Sinon, la delegation 
iranienne juge ce paragraphe superfiu, car nul n'ignore 
que les dispositions de Ia C. 1arte conferent au Conseil 
economique et social un role central dans la formula .. 
tion des politiques generales. 
12. M. CHANG Hsien-wu (Chine) dit gue sa dele
gation peut approuver !'adoption de la decision qui est 

a I'examen, mais il fait remarquer qu'elle n'a pas regu 
le rapport de Ia Conference mondiale de !'alimentation 
en version chinoise et qu'elle se base sur la version 
anglaise; il faut esperer que la version chinoise sera 
disponible sous peu et la delegation chinoise se reserve 
le droit de faire d'autres observations a ce moment-la. 
M. Chang Hsien-wu ne s'~st pas eleve contre I" adoption 
d'une decision avant la distribution de Ia version chi
noise du rapport afin de ne pas g!ner l'examen de ce 
rapport par l'Assemblee generate. 
13. M. MURIN (Tchecoslovaquie) dit que le texte 
que le President vient de lire ne pose pas de probltmes 
a sa delegation. Toutefois, le Conseil n'a pas eu le 
temiJs d'etudier lc rapport et de !'examiner en detail. 
M. lVIurin suggcre done qu'on permette au Conseil 
d'examiner plus avant le rapport de Ia Conference mon .. 
dialc de !'alimentation a sa cinquante-nr.uvieme session. 
Si certains membres du Conscil ne sont pas de cet avis, 
M. Murin n'insistera pas sur sa suggestion, mais il 
espere qu'elle sera incluse dans le projet de decision. 
Bile est jusqu'a un certain point contenue dans le 
paragrnphe 5, et c'est pourquoi M. Murin souscrit 
pleinement a ce paragraphe. II conviendrait que le 
Conseil economique et social etudie plus en detail les 
problemes qui ont ete abordes a la Conference mon
diale de !'alimentation. 
14. M·. Murin est preoccupe par le passage du projet 
de decision qui fait reference aux observations formu
lees par Ie Conseil au sujet du rapport, observations 
qui devraient etre communiquees a 1' Assemblee gene
rate. Le Conseil n'est parvenu a aucun accord au sujet 
des observations particulieres et les delegations auront 
encore In possibilite d'exprimer leur opinion a Ia 
Deuxicme Commission ou en seance pleniere. M. Murin 
demanctb c;'il P:,t necessaire de joindre les observations 
du ConseU au rapport, surtout compte tenu dn fait 
que certains membres n'ont pas fait d'observations. En 
conclusion, i1 dit que, si le Conseil est pret a adopter 
le projet de decision tel qu'il a ete presente par le 
President, la delegation tchecoslovaque l'appuiera, le 
considerant comme un compromis auquel on est par
venu par des efforts concertes; si toutefois des modifi
cations etaient apportces au texte, la delegation 
t :tecoslovaque presentera ses propres observations 
separement. 
15. M. FONSECA (Colombie) dit que le para
graphe 5 du projet de decision ne cause aucune diffi
culte a la delegation colombienne, elle appuiera cepen .. 
dant l'amcndement bresilien si son adoption peut lever 
les objections d'autres delegations. 
16. M. MUMEKA (Zambie), se referant a Ia sug
gestion faite par le representant de la Tchecoslovaquie 
tendant a ce que le Conseil procede a un examcn 
complet du rapport de la Conference mondiale de 
!'.alimentation a sa cinquante~neuvieme session, dit qu'il 
doute que le Conseil puisse revenir sur les decisions 
de la Conference mondiale de l'alimentation a laquelle 
presque tous les Etats etaient representes au niveau 
ministeriel. 
17. Le Conseil est deja convenu de recommander 
!'acceptation des resolutions XIII et XXII de la Con .. 
ference et il ne peut pas, selon M. Mumeka, revenir 
sur ses propres decisions. Aucune des resolutions de Ia 
Conference ne pose de problemes a la delegation zam
bienne, qui a participe aux travaux de la Conference 
depuis son debut. M. Mumeka peut donner aux mem
bres du Conseil !'assurance que le rapport de la Con-



19800 scsmce- 29 novembre 1974 53 

ference a ete redige avec grand soin et qu'il reflete 
des positions qui sont le fruit de tongues negociations. 
18. M. BOOTHE (JamaYque) rappelle que, lors des 
1928° et 1929° seances du Conseil, la delegation ja .. 
malquaine a cherche a obtenir des eclaircissements con .. 
cernant le mandat du Conseil mondial de !'alimentation 
ainsi 9.ue son fonctionnement et ses relations avec le 
Conse1l economique et social. Ces explications lui sont 
dans une large mesure foumies par le paragraphe 5 du 
projet de decision. Les decisions de la Conference 
mondiale de !'alimentation meritent d'etre appliquees 
d'urgence, mais il est 6galement indispensable d'eviter 
toute complication pouvant resulter d'une action de
cidee a la hate. 
19. M. STIEPEL (Republique federate d'Alle-
magne), M. HOSNY (Egypte), M. RUGGIERO (Italie) 
et M. HJERTONSSON (Suede) appuient l'amendement 
brcsilien. 
20. M~ MACKENZIE (Royaume .. Uni) retire !'amen
dement propose par sa delegation etant donne qu'il se 
recoupe avec l'amendement bresilien. 
21. M. KACIMAIWAI (Fidji) dit que l'insuftisance 
de ses ressources financieres fait que son l?ays figure 
parmi les huit Etats Membres de 1'0NU qu1 n'ont pas 
assiste a Ia Conference mondiale de !'alimentation. La 
delegation de Fidji a communique Ie rapport de la 
Conference a son gouvernement afin qu'il puisse !'exa
miner et faire ses observations, et de ce fait elle pre
conise, comme on l'a sugg6re, que ie Conseil contmue 
scs consultations et transmctte le rapport a Ia Deuxieme 
Commission pour que les Etats qui n'ont pas 
participe a Ia Conference aicnt la possibilite, dans 
l'interet de l'univcrsalite, d'exprimer aeurs opinions et 
de lcs faire consigner. En outre, certains aspects des 
dispositions institutionnellcs ont besoin d'etre eclaircis 
plus avant. 
22. M. KITCHEN (Etats-Unis d' Ameriqne) dit que le 
paragraphe 4 du projet de decision donne !'impression 
que le Conseil economique et social recommande a 
1' Assemb16e generate de concentrer son attention pres .. 
que exclusivemcnt sur lcs resolutions XUI et XXII. 
Pour plus de precisions, il propose d'ajouter au para
graphe 4 du projet de decision., apres Ie mot "recom
mandations", Ies mots "faites par aa Conference, et en 
particulier celles". 
23. Le P~IDENT inrvite Ie Conseil a adopter le 
projet de decision, avec Ies amendements proposes par 
les representants du .Bresil et des Etats-Unis. En !'ab
sence d'objection, il considerera que le Conseil adopte 
le projet de decision tel qu'il a ete amende. 

La decision est adoptee [decision 59 ( LVll)]. 
24. M. FASLA (A~lgerie) dit que les dispositions 
institutionnelles prevues dans la resolution XXII de Ia 
Conference mondiale de !'alimentation permettent de 
tirer un certain nombre de conclusions generales. Le 
mandat du Conseil mondial de l'aliment.ation dont i1 
est question au paragraphe 1 s'apparente a.ux disposi
tions qui regissent les relations entre ~e Programme des 
Nations Unies pour l'environnement et le Conseil eco
nomique et social, dispositions qui n'or1t ni mine ni 
reduit ~Ies responsabilites et les fonctions du Conseil. 
La formulation de l'·alinea b du paragraphe 4, qui 
stipule que Jes services du secretariat du Conseil mon-

. dial de a'alimentation seraient assures "dans le cadre 
de" la FAO, est ambigue. Pour instaurer une coope
ration aussi etroite que possible entre Ia FAO et le 

Conseil mondial de !'alimentation,, une certaine partie 
du personnel du secretariat du nouveau Conseil devra 
etre fournie par la FAO, mais, ctant donne que certains 
aspects des travaux du Conseil relevent de la compe
tence d'organismes comme !'Organisation mondiale de 
Ia sante et Ja Conference des Nations Unies sur le com
merce et Ie developpement, Ie secretariat du Conseil 
devrait avoir l'independance necessaire et etre place 
sous l'autorite et la juridiction du Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies. Le Conseil de la 
FAO s'est declare pret a assumer sa part des charges 
financieres qui seront engendrees par le Conseil et a 
assurer une cooperation entre lui et la FAO pour aes 
questions budgctaires. A ce propos, Jes efforts du 
Directeur geneml de la FAO meritent des eloges. 

25. En ce qui concerne l'alinea a du paragraphe 4, 
M. Fasla dit que, si des consultations officieuses per .. 
mettent au Consei1 cconomique et social de parvenir a 
un accord au sujet du nombre des membres du Con
seil mondial de !'alimentation et de la consideration 
essentielle qu'est une representation geographique equi
libree, 1' Assemblee generale pourrait inmediatement 
proccder a !'election desdits membres. A ce propos, i1 
fait observer que !'utilisation du mot "designer" dans 
la version franc;aise a provoque une certaine confusion 
au sujet du r8le du Conseil economique et social. 

26. M. RUGGIERO (Italie) declare, pour repon· 
dre a Ia gratitude exprimee a son gouvernement dans 
Ia decision du ConseH, que l'Italie a ete tres honoree 
de voir une manifestation internationale aussi impor .. 
tante que Ia Conference se derouler sur son sol. 

27. M. DE SEYNES (Secretaire general adjoint aux 
affaires economiques et sociales) dit que le represen .. 
tant de !'Algerie a soutenu avec raison que le Secre
taire general de I'OrganisatioH des Nations Unies 
devrait exercer une pleine autorite sur le nouveau 
service de secretariat qui sera cree en application de 
l'alinea b du paragraphe 4, de la resolution XXII de 
la Conference; celui--ci devra en effet assister un or
gane des Nations Unies. Il estime lui aussi que le nou
veau service de secretariat devra pouvoir b6neficier de 
!'experience de la FAO dans le domaine d~ !'agricul
ture. Une cooperation etroite entre l'ONU et la FAO 
ne sera pas tres difficile a etablir, mais, comme l'a deja 
note Ie secretaire du Conseil, il est important de pre
ciser les arrangements institutionnels et constitutionnels 
necessaires a une telle cooperation. Le Secretaire gene
ral porte un inter8t personnel a ce probleme et l'etu
diera avant que la question ne soit debattue par la 
Dcuxieme Commission. 
28. M. BRITO (Bresiil) accueille avec satisfaction 
Ia decision du Conseil concernant le rapport et espere 
que Ia Deuxieme Commission consacrera le temps voulu 
a l'examen des resolutions de la Conference. 11 pense, 
comme le representant de la Zambie, que ni le Conseil 
economique et social ni 1' AssetnblCe generale ne de
vraient etudier les decisions prises au niveau ministeriel; 
mais il serait prudent que le Conseil examine le rap
port de la Conference a une session ulterieure, dans le 
contexte de l'examen qui se fera au milieu de la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpe
ment. M. Brito espere que de Comite preparatoire de 
Ia septieme session extraordinaire de 1' AssemblCe gene .. 
rale et le Comite de l'examen et de !'evaluation dispo
seront du rapport de la Conference, · meme si celui-ci 
ne fait pas l'objet d'un point particulier de l'ordre du 
jour du Conseil. 
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29. M. CHA VANA VIRAJ (Thailande), expliquant commerce. Etant donne I' issue sou vent fftclteuse des ex .. 
son vote, declare que ses observations sont provoquees periences de vente a des prix de faveur dans le passe, 
par l'amendemcnt que les Etats-Unis ont apporte a la Ia Thailandr, preconise que ces transactions sc fassent 
derniere minute au projet de decision. sous une forme tripartite, un pays productem: developp6 
30. La Thailande soutient depuis Iongtemps qu'il faut achetant des produits agricoles a un pays producteur 
adopter une politique mondiale et prendre des mesures en voie de developpement au prix du marche interna-
d'urgence pour satisfaire nux besoins alimentaires im- tional et les rl!vendant a un autre pays en voie de de-
mediats et a long terme de l'humanitc. La ThaYlande veloppemcnt u des prix de faveur. 
estime aussi que, en s'efforgant d'equilibrer equitable- 32. M. MURIN (Tchecoslovaquie) declare que l'ap-
ment ~es interets des pays exportateurs et des pays pui donne par sa delegation u la decision c.: transmettre 
importateurs de denrees alimentaires, il faudrait tenir le rapport de la Conference mondiale de !'alimentation 
dftment compte des besoins particuliers des peuples tou.. a Ja Deuxieme Commission ne change aucunement la 
ches par une crise cconomique ou un dcsastre national position que le Gouvernement tchecoslovaque a prise 
ainsi que de la position des pays en vole de developpe- sur certains points lors de la Conference clle-m8me. Le 
rrient qui dependent de Ia production et de l'exportn- • representant de Ia Tchecoslovaquie reconnntt que le 
tion de produits agricoles. A Rome, In delegation thai- rapport de Ia Conference devrait etre etudie attentive .. 
landaise a fait des reserves sur la resolution XVII de ment a une session ulterieure du Conseil, mais cela 
la Conference, et en particulier sur son paragraphe 4, n'implique pas que le Conseil doive ~e reviser. Etant 
de meme que sur la resolution XVIII, et notamment donne que le problcme de l'approvisionnemcnt ali-
sur le premier alinea de son prcambule. La Thailande mentaire u'est pas limite au sccteur agricole mais con-
ne s'oppose pas aux objecti.~~ principaux de ccs resolu- cerne egnlement d'autres branches de !'economic et 
tions, et elle a du reste con~etement prouv6 qu'elle presente des aspects sociaux et socio-politiques, ii 
approuvait le principe de !'aide alimentaire subven- faudrait tirer profit de la contribution que lcs organes 
tionnee. Elle ne peut, cependant, soutenir Ies ventes a existants et competents des Nations Unies pourraient 
des prix de faveur; celles-ci tendent en effet a inhiber apporter a la solution de ce probleme. 
le cours normal du commerce international et a nuire 33. Le PRESIDENT suggere que lc Conseil prenne 
au commerce des pays en voie de developpement ex- acte du rapport du Comite preparatoire de Ja Confe-
portateurs de produits alimentaires. Le representant de renee mondiale de !'alimentation sur sa troisieme ses-
la Thailande signale ace propos qu'environ 80 p. 100 sion (E/5586), comme i1 l'a fait dans le pass6 pour 
des recettes d'exportation de son pays proviennent de Ies rapports de ce comite sur sa premiere et sa deuxieme 
!'exportation de produits agricoles et que la Thailande session. 
souffre d'un deficit chronique de balance des paiements, La decision est adoptee. 
qui de pius est en train de s'aggraver. 

34. M. CORDOVEZ (Secretaire du Comite), re-
31. La delegation thai1andaise approuve l'observa- pondant a !'observation du representant de Ia Chine, 
tion faite a la Conference m"ndiale de !'alimentation .1. 
par le representant d'un pays developpe selon lequel declare que Ic Secretariat regrette de n'avoir pu, faute 
les pays en voie de developpement devraient augmenter de temps, distribuer d'exemplaires du rapport de la 
leurs activites commerciales plut8t que dependre de Conference dans des langues autres que les langues de 

travail du Conseil. Le rapport sera cependant dispo-
l'aide. La Thailande s'y efforce depuis longtemps, mais nible dans toutes les langues de travail de 1' Assemblee 
elle souifre constamment des fluctuations des prix des generale au moment ou la Deuxieme Commission e;,ca-
produits de base, de la rarete de certains facteurs de · · 
production essentiels et de la concurrence deloyale des nunera cette question. 
producteurs riches qui ne respectent pas les regles du La seance est levee a 17 h 40. 

1931e seance 
Jeudi 5 decembre 1974, a 11 h 30. 

President : M. Aamo KARHILO (Finlande). 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Eft'ets des societes transnationales eur le processus 
de developpement et sur lee relations interna· 
tionales (E/5592, E/5595 et Add.1 a 6, 
E/5599) 

1. Le PRESIDENT invite de President du Comite 
special intersessions charge d'etudier les effets des so
cietes transnationales sur les processus de developpe
ment et sur les relations intemationales, qui a ete reuni 
en application de la resolution 1908 (LVII) du Con
sell economique et social, a rendre compte oralement 
du projet de resolution qu'il recommande au Conseil. 

E/SR.1931 

2. M. AKHUND (Pakistan), president du Comite 
special intl~rsessions, declare qu'il a ete charge par le 
Comite special de present(~r le projet de ret.mlution que 
le Comite recommande alll Conseil pour adoption (E/ 
5599, par. 11). Le Comite a adopte ce projet sans qu'il 
soit procede a un vote, apres etre arrive a i1n consensus 
a Ia suite de consultations officieuses; M. Akhund le 
recommande done au Conseil dans ~'espoir qu'il sera 
adopte a l'unanimite. 
3. Le PRESIDENT attire l'attention sur l'etat des 
incidences fiDancieres du projet de resolution, soumis 
par le Secretaire general au Comite interst~ssions (B/ 
AC.61/L.5). Le projet de resolution n'ayant pas etc 




